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Suppression de la limite d'âge maximale pour solliciter la PCH
Question écrite n° 4909

Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la barrière d'âge, fixée par décret, limitant
l'accès à la prestation de compensation du handicap (PCH). En effet, actuellement, une personne dont le
handicap visuel est reconnu après 60 ans ne peut pas bénéficier de cette prestation, sauf dans deux cas de
dérogation, qui ne concernent qu'une infime minorité des personnes. L'accès aux services de rééducation et de
réadaptation, pourtant essentiels au maintien de l'autonomie des personnes âgées en situation de handicap
visuel, est également restreint par cette limite d'âge. Par conséquent, la barrière d'âge de 60 ans freine
considérablement la qualité de la prise en charge des personnes âgées. Selon l'étude Homère, plus de la moitié
des personnes de plus de 60 ans avec une perte de vision irréversible n'ont reçu aucune proposition de prise en
charge à la suite de l'annonce du diagnostic. La considération des personnes de plus de 60 ans comme
appartenant au champ des personnes âgées, plutôt qu'à celui du handicap, crée un obstacle supplémentaire à
leur prise en charge. En effet, au-delà de 60 ans, elles ne relèvent plus du cadre du handicap, mais de celui de
la dépendance. Cela entraîne un changement dans les dispositifs d'aide, l'allocation personnalisée d'autonomie
(APA) remplaçant alors la prestation de compensation du handicap (PCH). Toutefois, l'APA rembourse peu les
aides techniques relatives au handicap visuel et ses critères d'évaluation ne sont pas adaptés aux personnes
âgées déficientes visuelles, ce qui fait que la prise en charge proposée est très souvent inadaptée aux besoins
réels de la personne. Les dispositions légales en vigueur vont pourtant dans le sens du respect d'une égalité de
traitement entre les citoyens : l'article L. 114-1-1 du code de l'action sociale et des familles garantit à toute
personne handicapée le droit à une compensation de son handicap, indépendamment de son âge ou de son
mode de vie et l'article 13 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 prévoit la suppression des distinctions liées à
l'âge en matière de compensation du handicap dans un délai de cinq ans. Vingt ans plus tard, ces principes ne
sont toujours pas appliqués. Alors que les projections de population estiment qu'une personne sur trois aura
plus de 60 ans en 2050 en France et que l'OMS souligne que 80 % des personnes aveugles ou malvoyantes ont
plus de 50 ans, cette situation engendre une discrimination fondée sur l'âge qui n'est plus tolérable et qui ignore
un problème de santé publique à venir majeur. Le handicap résulte avant tout d'un environnement et de
politiques publiques inadaptés. La priorité commune doit être de lever ces obstacles, qui entravent
l'autodétermination et l'autonomie des personnes concernées. La France est régulièrement pointée du doigt par
les instances internationales pour ses violations répétées des accords relatifs aux droits des personnes
handicapées. Cette situation ne peut plus durer, d'autant que des solutions existent et qu'elles sont, pour
certaines, déjà inscrites dans la loi. L'austérité budgétaire ne saurait justifier une aggravation de la dépendance
des personnes en situation de handicap, au détriment de leurs droits fondamentaux. Dans ce contexte, elle lui
demande quelles mesures elle entend mettre en œuvre pour supprimer la limite d'âge de 60 ans, qui prive les
personnes âgées en situation de handicap visuel d'un accès égal aux aides et aux droits accordés aux
personnes plus jeunes. Afin d'apporter une réponse immédiate à l'urgence de l'autonomie pour ces publics, elle
demande également que le remboursement des aides techniques soit traité en priorité et accéléré dans les plus
brefs délais.
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La Prestation de compensation du handicap (PCH), créée par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et mise en place depuis
le 1er janvier 2006, est attribuée aux personnes en situation de handicap répondant à plusieurs conditions
cumulatives, portant à la fois sur le lieu de résidence, l'âge et la nature du handicap. Les dispositions de la loi du
11 février 2005 prévoyant la suppression dans les 5 ans des critères d'âge de la PCH n'ont pas, ainsi que l'a
confirmé le Conseil d'Etat dans une décision du 4 juillet 2012, de portée normative. Pour autant, la PCH est
accessible à tout âge aux personnes qui exercent une activité professionnelle ou qui bénéficient de l'allocation
compensatrice pour tierce personne. Les personnes qui répondaient aux conditions d'éligibilité à la prestation
avant l'âge de 60 ans peuvent également en bénéficier. Depuis la loi du 6 mars 2020 visant à améliorer l'accès à
la PCH, cette possibilité, jusqu'alors réservée aux demandes formulées avant l'âge de 75 ans, est ouverte sans
condition d'âge. Enfin, la loi du 17 février 2025 pour améliorer la prise en charge de la sclérose latérale
amyotrophique et d'autres maladies évolutives graves a ouvert l'accès à la PCH aux personnes de plus de 60
ans dont les besoins de compensation résultent des conséquences d'une pathologie d'évolution rapide et
causant des handicaps sévères et irréversibles. Les pathologies concernées seront précisées par voie
réglementaire. En dehors de ces exceptions, le législateur n'a pas souhaité remettre en cause le principe fixé
par les articles L. 245-1 et D. 245-3 du code de l'action sociale et des familles suivant lesquels la première
demande de PCH doit être formulée avant l'âge de 60 ans. En effet, la remise en cause de ce principe
impliquerait un rapprochement systématique entre les prestations destinées aux personnes en situation de
handicap et celles destinées aux personnes âgées, notamment l'allocation personnalisée d'autonomie. Or ces
prestations participent de logiques très différentes, même si les deux sont personnalisées, qu'il s'agisse de
l'évaluation des besoins, des modalités de détermination des plans d'aide ou de la participation financière des
bénéficiaires. L'impact financier d'un tel rapprochement serait enfin majeur, spécialement pour les conseils
départementaux.
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